
Terrain de soccer synthétique

Sur ce terrain, il est strictement défendu :

Pour votre bien-être et celui des autres joueurs, veuillez observer
ces consignes de sécurité, de propreté et de civisme.

Règlements généraux :
De fumer, consommer des boissons alcoolisées ou de la nourriture

D’apporter des contenants de verre ou de métal

De mâcher de la gomme

De jouer derrière les buts

D’utiliser des souliers à crampons métalliques

De promener des animaux

De planter des piquets

D’utiliser des patins à roues alignées, bicyclettes, poussettes,trottinettes,
planches à roulettes et chaises pliantes

De jouer au golf

De pratiquer le lancer du poids, disque, marteau ou javelot
ou tout autres objets lourds

D'apporter et d'utiliser un barbecue

D'allumer un feu et faire usage de produit inflammable

Toute personne refusant de se conformer à ces règlements est passible d’expulsion.

Aucun spectateur n’est toléré sur le terrain

À l’exception des périodes de pratique libre, une autorisation
est requise pour l’utilisation du terrain

Les déchets doivent être jetés dans la poubelle afin d’assurer
la propreté du terrain

L’arrondissement se dégage de toute responsabilité en cas de vol,
perte, bris ou accident pouvant survenir sur le terrain

L’arrondissement se réserve le droit de refuser l’accès au terrain
à quiconque est jugé avoir un comportement irrespectueux


